

Lettre collective à 

Monsieur et Madame Jean GROS
Monsieur Michel GROS

Madame Anne Françoise PARENT

Monsieur Bernard GROS
NUITS SAINT GEORGES, le 21 décembre 2011

Chère Madame, Cher Monsieur,
Vous voudrez bien trouver sous ce pli le projet des actes suivants :

- dissolution-partage du GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE JEAN GROS

- partage des biens indivis.

La provision sur frais de l'acte de dissolution-partage du GFA s'élève à la somme de 111.700,00 €.

La provision sur frais de l'acte de partage des biens indivis s'élève à la somme de 66.000,00 €.

Suite à l'acte de dissolution-partage du GFA et au partage, Monsieur Bernard GROS doit à titre de soulte à Monsieur Michel GROS une somme de 221.776,05 €. 

Madame Anne-Françoise GROS doit à titre de soulte à 2.910,10 € à Monsieur Bernard GROS.

Ces sommes devront être payées par ma comptabilité le jour de la signature.

Restant à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires.
Je vous prie d'agréer, Chère Madame, Cher Monsieur l’expression de mes sentiments distingués.




